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RÈGLEMENT CA29 0078 
 
AVIS est donné que le règlement suivant a été adopté à la séance ordinaire du conseil 
d’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro tenue le 1er décembre 2014 par la résolution numéro 
CA14 29 0368. 
 
 

RÈGLEMENT CA29 0078 
 

Règlement sur la taxe relative aux services pour l’exercice financier 2015 
 
 

Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication et peut être consulté au bureau du 
Secrétaire d’arrondissement durant les heures d’ouverture ainsi que sur le site Internet de 
l’arrondissement à l’adresse suivante: ville.montreal.qc.ca/pierrefonds-roxboro 
 
 
 
 
DONNÉ À MONTRÉAL, ARRONDISSEMENT DE PIERREFONDS-ROXBORO  
ce dixième jour du mois de décembre de l’an deux mille quatorze. 
 
 
 
 
Suzanne Corbeil, avocate 
Directeur du bureau d’arrondissement et  
Secrétaire d'arrondissement 
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